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Elirnination des entraves techniques dans Ie sectguld.es
compteurs d.,6nersie erectrique 
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La Commission d.es Communaut6s Europ6ennes a ad-opt6 Le 23 f6vrier*19$gu#
proposition d"e directive relative au rapprochenent des l6gislations d.es

Etats membres concernant 1es compteurs dr6nergie 6lectrique.

Cette proposition vise d 6Linniner les divergences constat6es entre 1cs

t6gi-slations nationales d.es Etats membres et b, am6liorer les 6changes d.e

ces compteurs au sein d"e la CornmunautrS.

Le principe drharmonisation retenu pour cette d,irective estr colTllne pour
toutes celles concernant les instruments de mesurage, celui d.e lrharmonisa-
tion ttoptionnellerr, ctest-d,-d.ire que .les Etats mernbres ne peuvent refuser
ou restreind.re la rnise sur lelnarchd et la raise an servi"ce des compteurs
d.r6ner6gie 6lectrique r6pond.ati alo prescriptions de Ia d.irective mais qutils
sont 6galement libres d.rad.mettre sur leur territoire, les compteurs conformes
d leurs anciennes prescriptions nationales.

Ainsi, il est possible aux constructeurs d.e stadapter aux prescriptions
communautaires qui prEsentent lravantage d.e leur ouvrir un vaste marchd -
avec 1e d.61ai qui leur paratt Ie plus raisonnable, compte tenu de 1a recon-
version n6cessaire d.e leurs chalnes de montage et de ltamortissement d-e

leur rnat6riel. Cette solution permet aussi d-e r6aliser la libre circuLation
des produits d.e rnanibre souple et efficace.
Cette d.irective d.onne Ies d.6finitions de base et les principes que les
constructeurs devront appliquer en vue d"e la production d"e compteurs

"europ6ensrr. - E}le fixe 6galenent 1es prescriptions techniques et plus
particulidrement 1es sp6cifications m6trologiques mininales en aruOtant
notamrnent les limites d-temeurs to16r,5es pour ces compteurs.

Ces diverses d.ispositions ont 6t6 6labor6es en 6troibe collaboration avec
Ie Comi.t6 Burop6en de Norraalisation Electrique- CENELEC (ex CENELCOM) en

tenant compte d-es travaux de Ia Cornmisslon Electrotechnique Internatio[&I€.

Bien que ltobjectif d.e cette d.irective soit essentiellement nn6trologique
ct vise ), harmoniser les prescriptions y relatives, les problbnes que pose

la s6curit6 d.es compteurs ntont pas 6t6 6cart6s pour autant. En effetr la
d.irective impose aux compteurs des prescriptions qui ont pour but d.rassurer
le fonctionnement correct du compteur non seulement d.u point d.e vue d-e ses
qualit6s d.e mesure mais 6galemcnt i. celui d.e sa s6curit6 drernploi.

La Commission nra pas tard.6 aiiisi i pr6senter &u donseil 1a premibre des
propositions de d.irective sp6ciales pr6vues B. lrannexe II d.e la d.ireativet
approuvd" par le Conseil Ie 1! d6cembre L972, relative au mat6riel- 61ec-
trique d.estin6 i. 6tre employ6 d-ans certaines limites de tenslon'
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